COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du  12 avril 2007.

PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA,  MM MAUROS,
NAPIAS,  Mmes ROBIN, LOPEZ, BETES, 

 ABSENTS : Mme BOMPART procuration donnée à M LEMIRE JACQUET procuration donnée à Mme LOPEZ MM. PATROUILLEAU, TROCHON, VERGNE

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 5 avril 2007
En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur  le Maire, l’ajout à l’ordre du jour d’une délibération concernant la FDAEC 2007 est accepté à l’unanimité.
FDAEC 2007 : Délibération n° 08/2006 : (Unanimité)
M. FATH Bernard, conseiller général du canton de La Brède, a informé M. le Maire que la somme allouée à notre commune dans le cadre du Fond Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes est de 10325,37 €.

M. le Maire propose d’affecter 3 300€  au titre des autres investissements et 7 025.37 € à l’entretien de la voirie.
COMPTE ADMINISTRATIF 2006 : Délibération  n° 09/2007  : (Unanimité)
Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GONZALEZ Raymond.

Le Compte Administratif 2006  laisse apparaître pour l’exercice 2006:

· un excédent de fonctionnement de 53 067, 88 € ( recettes   330 874.03€ , dépenses 277 806.15€ )
Et

· Un excédent d’investissement de 72 530, 24 € ( recettes 219 239.80 € ,  dépenses 146 709.56€  )   
Il est noter que l’excédent d’investissement est dû à la recette liée à l’emprunt de 190 000€  pour les travaux du Petit Caboulot qui pour grande partie n’ont pas encore été payés aux entreprises.
COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2006 : Délibération  n° 10/2007  : (Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Madame Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 11/2006  : (Unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2006 : (53 067,24 € + 106 225,51 €  )  = 159 293,39 € sont à affecter.

Investissement 

En tenant compte du déficit 2006 : (72 530.24 € + 157 236,91 € )=  229 767,15 € qui sont à affecter.

159 293, 39 € sont affectés en excédent sur le fonctionnement  2007 et 

 229 767,15 €  sont affectés en excédent sur  l’investissement  2007

Prime du Personnel : Personnel titulaire ou stagaire : IHTS : Délibération  n° 12/2007 (Unanimité)
Une enveloppe de  4 000€ sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

Prime du Personnel : Personnel contractuel :  Délibération  n° 13/2007 : (Unanimité)
Une enveloppe de  400€  sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux qui peuvent prétendre à cette indemnité.

VOTE DES TROIS TAXES ANNEE 2006 : Délibération  n° 14/2007  :  (Unanimité)
Monsieur le Maire propose une augmentation de 1 % , ce qui est infèrieur à l’augmentation du cout de la vie.

Ce qui modifirait les taux de la façon suivante :
- Taxe d’Habitation :
 14,97 à 15,12

· Foncier bâti : 
17,07 à 17,24

· Foncier Non Bâti : 
 44,76 à 45,22

VOTE DU BUDGET 2007 : Délibération n°15/2007  (Unanimité)
Ce budget 2006 s’équilibre en section de fonctionnement à 497 293,39€ votés par chapitre et en section d’investissement à  758 105,94€  votés  par programme.
DOCOB (Document d’objectif) Site "bocage humide de Cadaujac et de Saint Médard d'Eyrans" , Nouvelle délimitation de la zone Natura 2000 : Délibération n° 16/2007 (Unanimité)
Il est proposé au conseil municipal d’accepter cette  nouvelle délimitation qui a été présenté par le cabinet GEREA lors de la séance du conseil municipal du 22 mars 2007 dés lors que le droit de chasse sera totalement conservé sur ces zones NATURA 2000 du territoire de la commune.

Les seules contraintes réelles seront liées à l’urbanisation et aux installations sauvages illégales qui, pour la commune d’Isle Saint Georges, sont de toute façon interdites par le PPRI.

FIN DE SEANCE : 21H30
